
     

 
               Les Échos du 25 décembre 2020 

Noël :  
En ces jours-là, parut un édit de  ce 

premier recensement eut lieu lorsque Quirinius était gouverneur de Syrie. [ ] et (Marie) mit au 
monde son fils premier-né. [ ] Dans la même région, il y avait des bergers qui vivaient dehors et 

 

« » 

 

« Gloire à Dieu au plus haut des cieux » 
Évangile de saint Luc - chapitre 2 

Cette année 2020 aura été une année particulière. Ce virus a bouleversé nos repères familiaux, sociaux, 
Nous avons dû affronter des décisions abruptes, des moments difficiles pour des 

entreprises, des commerces  des situations quelquefois tragiques pour des familles. Ce temps de Noël peut 
aussi être difficile à vivre pour certains quand des proches (grands-
Alors n'oublions pas que Noël est un don extraordinaire, à recevoir et à partager largement, même si nous le 
vivrons autrement cette année ! 

Restons fermes dans notre espérance et dans une attention à tous. Gardons aussi dans nos prières, en 
communauté et chez soi, les plus de 1400 intentions qui se sont exprimées en mots simples sur nos deux 
« arbres à prières -  

Que les mots du prophète Isaïe nous redynamisent : « Le peuple qui marchait dans les ténèbres a vu se 
ère a resplendi ». Soyons ce peuple 

qui sait que ils du Père, venu pour nous ! 

Joyeux Noël à tous !!! 
                                         Patrick GASO, curé  et votre équipe paroissiale   

 
 
 
 

Messes de Noël et du Nouvel An :    

 

Jeudi 24
Messe de la nuit

NOËL
Jeudi 31 

Messe du jour

Vendredi 1er 
Sainte Marie, 
Mère de Dieu

18 h
19 h 30
21 h 30

23 h 

10 h - Messe de Noël 
18 h 30 - Messe de Noël

8 h
18 h - Adoration
18 h 30 - Messe 

8 h
18 h 30

(Paul VI) 19 h Veillée + Messe

(St Pie V) Messe à Minuit 
10h30 - Messe de Noël 

10 h 30 10 h 30

18 h - Veillée + Messe
20 h 30 

10 h 30 18 h 10 h 30

17 h 30 
19 h 

10 h 30 - -

18 h 9 h - -SAINT-LUC

SAINT-ANDRÉ

NOTRE-DAME 
RÉCONCILIATRICE

SAINT-VINCENT DE PAUL

SAINT-LOUIS

Joie au ciel !  

   Exulte la Terre ! 



(Saint Paul aux Galates 6-6) 
 Le denier de l'Église La contribution paroissiale 

 
Le Denier est lié à la 

« dîme de gratitude » ou « la dîme au temple 
». Parce que tout nous est donné, nous 
pouvons à notre tour donner en retour à 

 

Le denier est destiné à assurer la vie 
matérielle des 169 prêtres, 5 séminaristes et 
67 laïcs salariés du diocèse afin qu'ils aient 
les moyens de vivre et d'agir ! 

                             
 

Pour donner, un chèque à 
l'Association Diocésaine de Grenoble,  

ou voir ndesperance.com/don 

Votre paroisse fait face à de nombreux frais de 
fonctionnement, au quotidien, tels que l'entretien, 
l'aménagement des locaux paroissiaux, les factures 

impôts divers, le fleurissement des églises et tout 
ce qui est nécessaire pour conduire les 
différentes activités pastorales... 

Vous pouvez la soutenir financièrement dans 
ces nombreuses dépenses de fonctionnement en 
proposant votre don directement en ligne. 

 
 
            

 

Pour donner, un chèque à 
Notre- ,  
ou voir ndesperance.com/don 

66% du montant de vos dons à l'Association Diocésaine de Grenoble et à Notre-Dame de  
sont déductibles de votre impôt sur le revenu dans la limite de 20% de votre revenu imposable. 

Un mot de gratitude 
   Un grand merci à tous les bénévoles de notre paroisse qui ont partagé leur temps et leur talents, 
qu -elles aient rendu non négligeable fait un 
fantastique travail de tous les jours ou presque dans une église, dans un bureau ou chez eux !!!   

   Et un grand merci à un plus grand nombre encore qui ont contribué avec leurs trésors à la mission de 
notre paroisse,  ! 

Questions / Retours : contactez nos responsables énévoles  Célestine Etché ou Christian Barnoud 

Paroisse Notre-Dame de l'Espérance 
1 & 2, rue de Sault, 38000 Grenoble 

Tél : 04 76 87 27 82 
Mél : secretariat@ndesperance.com 
Web : http://www.ndesperance.com   

 

Inscription à la Lettre-Info : ndesperance.com/lettreinfo 


